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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Rechtsordnung

Polizei

Angestossen durch die öffentliche Debatte um die zunehmende Gewalt gegen Beamte
und bekräftigt durch die mehr als 12'000 Unterschriften, die der Tessiner Verein «Amici
delle Forze di Polizia Svizzere» zusammen mit dem Verband Schweizerischer
Polizeibeamter und dem Verband der Tessiner Kommunalpolizeien mit einer Online-
Petition für die Verschärfung der einschlägigen Strafbestimmung gesammelt hatte,
reichten die beiden bürgerlichen Nationalräte Bernhard Guhl (bdp, AG; Pa.Iv. 16.496)
und Marco Romano (cvp, TI; Pa.Iv. 16.501) Ende 2016 zwei gleichlautende
parlamentarische Initiativen ein. Angesichts der immer häufiger und brutaler
werdenden Angriffe auf Behörden und Beamte müsse der Ruf nach konsequentem
Durchgreifen endlich gehört werden, forderten sie. Mit der Festschreibung klarer
Minimalstrafen in Art. 285 StGB könne ein klares Zeichen, sowohl in präventiver als auch
in repressiver Hinsicht, gesetzt werden, so die Begründung der Initianten. Ihrem
Ansinnen nach soll Gewalt an Beamten (nicht aber blosse Drohung) neu mit mindestens
drei Tagen Freiheitsstrafe geahndet und die vorgesehene Höchststrafe im qualifizierten
Wiederholungsfall sogar verdoppelt werden können. Ebenfalls eine Geld- oder
Freiheitsstrafe erhalten sollen zudem Mitläufer, die zwar selbst keine Gewalt ausgeübt
haben, jedoch Teil einer gewalttätigen Gruppe waren. 1

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 16.12.2016
KARIN FRICK

Immer wieder berichtete die Presse im Jahr 2016 von der vermehrten Gewalt gegen
Polizistinnen und Polizisten und der zunehmenden Brutalität der Angriffe. Waren im
Jahr 2000 noch knapp 800 Anzeigen wegen Gewalt und Drohung gegen Behörden und
Beamte eingegangen, verzeichnete die Kriminalstatistik 2015 deren 2800 – mehr als
dreimal so viele wie zu Beginn des Jahrtausends. Der Verband Schweizerischer
Polizeibeamter (VSPB) sowie verschiedene Kantons- und Stadtpolizeien monierten
abnehmenden Respekt und zunehmende Rücksichtslosigkeit gegenüber den Beamten.
Die Situation habe sich in den vergangenen Jahren stark verschlimmert, konstatierte
VSPB-Generalsekretär Max Hofmann gegenüber dem Tages-Anzeiger, und dennoch
stosse man bei der Politik auf «taube Ohren». Zusammen mit dem Tessiner Verein
«Amici delle Forze di Polizia Svizzere» und dem Verband der Tessiner
Kommunalpolizeien lancierte der VSPB deshalb eine Online-Petition mit der Forderung
nach schärferen Strafen bei Gewalt gegen die Polizei. Damit wollte er den Druck auf
die Politik erhöhen, denn durch deren bisherige Untätigkeit – eine Petition des VSPB
aus dem Jahr 2010 sowie mehrere Standesinitiativen (VD: Kt.Iv. 11.312; GE: Kt.Iv. 12.306;
TI: Kt.Iv. 14.301) waren im Parlament noch pendent – fühlten sich die Polizeibeamten
nicht mehr ernst genommen, so Hofmann. Besonders betroffen seien die
Ordnungskräfte in den Städten, wo sie – vor allem in Zürich und Bern – immer wieder
ins Visier der linksextremen Szene gelangten oder im Rahmen von emotionsgeladenen
Sportveranstaltungen mit Hooligans zu tun hätten. Doch auch einzelne, «schlecht
gelaunte Mitmenschen» würden etwa im Rahmen von Personenkontrollen vermehrt
ausfällig oder sogar gewalttätig, schilderte das St. Galler Tagblatt. Die Präsidentin des
VSPB, Johanna Bundi Ryser, bezeichnete die Situation in derselben Zeitung als
«alarmierend». Eine Gesetzesverschärfung allein löse das Problem zwar nicht, aber die
jetzige Strafpraxis sei «inakzeptabel»; Gewalt dürfe für Polizistinnen und Polizisten kein
Berufsrisiko sein. Von einem höheren Strafmass erhoffte sie sich vor allem eine
abschreckende Wirkung.
Politische Unterstützung erhielt das Anliegen schliesslich von den beiden Nationalräten
Bernhard Guhl (bdp, AG) und Marco Romano (cvp, TI) sowie Nationalrätin Sylvia
Flückiger-Bäni (svp, AG). Während die Aargauer SVP-Vertreterin eine entsprechende
Motion einreichte, setzten Romano und Guhl auf parlamentarische Initiativen. Guhl
versprach zudem als Präsident der parlamentarischen Gruppe für Polizei- und
Sicherheitsfragen, die Parlamentsangehörigen für das Thema sensibilisieren zu wollen.
Auch in den Kantonsparlamenten, wo gemäss NZZ «die Klagen der Beamten unmittelbar
vernommen werden», wurde das Thema debattiert. So legte etwa der Kanton Bern eine
weitere Standesinitiative (Kt.Iv. 16.317) für die Verschärfung der Strafen nach. 2

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 23.12.2016
KARIN FRICK

01.01.65 - 01.01.22 1ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Im Februar 2018 gab die Rechtskommission des Nationalrats den beiden
gleichlautenden parlamentarischen Initiativen Guhl (bdp, AG; Pa.Iv. 16.496) und Romano
(cvp, TI; Pa.Iv. 16.501) zur Anpassung des Strafmasses bei Gewalt und Drohung gegen
Behörden und Beamte Folge. Da man immer noch auf die Vorlage zur Harmonisierung
der Strafrahmen warte, sende sie mit der Annahme der Initiativen ein klares Signal, dass
es an der Zeit sei zu handeln, erklärte sie.
Ein knappes Jahr später, als der Entwurf zur Strafrahmenharmonisierung vorlag, lehnte
ihre Schwesterkommission die Initiativen ab, weil sie die geforderten Anpassungen im
Rahmen ebendieser Vorlage vornehmen wollte. 3

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 18.01.2019
KARIN FRICK

Anders als ihre Schwesterkommission wollte die RK-NR trotz der inzwischen
angelaufenen parlamentarischen Beratung der Vorlage zur Strafrahmenharmonisierung,
im Zuge deren auch das Strafmass für Gewalt und Drohung gegen Behörden und
Beamte angepasst werden könnte, mehrheitlich an den beiden parlamentarischen
Initiativen Guhl (bdp, AG; Pa.Iv. 16.496) und Romano (cvp, TI; Pa.Iv. 16.501) mit
ebendiesem Anliegen festhalten. Im Gegensatz zur Kommissionsminderheit, die den
Initiativen keine Folge mehr geben wollte, sehe die Mehrheit Handlungsbedarf; man
müsse Behörden und Beamte besser schützen, und zwar «nicht am Sankt-Nimmerleins-
Tag», appellierte Berichterstatter Philipp Bregy (cvp, VS) an das Ratsplenum. Mit 109 zu
77 Stimmen gab der Nationalrat im Frühling 2020 beiden Initiativen Folge. 4

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 02.03.2020
KARIN FRICK

Das Schicksal der beiden parlamentarischen Initiativen Guhl (bdp, AG; Pa.Iv. 16.496) und
Romano (cvp, TI; Pa.Iv. 16.501) mit der Forderung, das Strafmass für Gewalt und
Drohung gegen Behörden und Beamte anzupassen, wurde in der Sommersession 2021
endgültig besiegelt. Der Ständerat schloss sich stillschweigend dem Entscheid seiner
Rechtskommission an, das Anliegen im Rahmen der hängigen Vorlage zur
Strafrahmenharmonisierung umzusetzen und den beiden Initiativen keine Folge zu
geben. 5

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 15.06.2021
KARIN FRICK

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Soziale Gruppen

Rétrospective annuelle 2019: Groupes sociaux

2019 a-t-elle été une année féministe? La rue et le Parlement fournissent des réponses
différentes. Près d'un demi million de femmes* et alliés ont battu le pavé lors de la
grève féministe et des femmes* du 14 juin. Lancée par l'Union syndicale suisse (USS), la
grève de 2019 s'est distinguée de celle de 1991 sur plusieurs points. Premièrement, les
revendications étaient plus intersectionnelles, intégrant notamment les thématiques de
genre, de sexualité, de racisme et dénonçant de manière plus radicale le patriarcat. De
plus, de nombreux groupes de la société civile se sont approprié la grève, et ont ainsi
lancé une dynamique vouée à durer, comme en témoignent la hausse de fréquentation
de la marche contre les violences faites aux femmes ou la reprise de la flash mob «un
violador en tu camino» en soutien aux femmes chiliennes luttant contre les violences
sexuelles. Enfin, selon certains commentaires, la grève ne serait pas étrangère au
nombre record de femmes élues sous la coupole à l'automne 2019.
Il est encore trop tôt pour dire si la nouvelle mouture du Parlement portera plus haut
les revendications féministes. En considérant la fin de la précédente législature, force
est de constater que le Parlement n'a pas été porté par le même engouement que les
femmes* dans les rues. L'initiative cantonale genevoise visant à donner aux cantons les
moyens de réaliser l'égalité entre femmes et hommes a été refusée au Conseil des
États, tout comme la création d'une commission indépendante chargée de réaliser
l'égalité salariale. La polémique causée par la présence d'un bébé dans les bras de sa
mère, députée au Grand Conseil de Bâle-Ville a révélé la difficulté pour le Parlement
fédéral de prendre en compte ces réalités sociales, notamment en refusant de mettre
en place un système de remplacement pour les parlementaires nouvellement mamans. 
La taxe rose, en revanche, a été quelque peu mise à mal par la baisse de la TVA sur les
protections menstruelles. Le Conseil national a accepté unanimement un postulat Graf
(verts, BL; Po. 19.3618), demandant la rédaction d'un rapport sur les féminicides dans le
contexte domestique en Suisse. Pour rappel, selon les chiffres actuels, une femme

BERICHT
DATUM: 31.12.2019
SOPHIE GUIGNARD
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meurt en moyenne toutes les deux semaines suite à des violences domestiques. En
2018, on dénombrait 51 femmes ayant survécu à une tentative de féminicide, soit une
toutes les semaines.
Un rapport commandé par Yvonne Feri (ps, AG; Po. 16.3407) sur la situation des femmes
en exil rend compte d'un état de faits également préoccupant. Selon le centre suisse de
compétence pour les droits humains, les prescriptions du droit international ne sont
pas respectées en matière de soutien médical, psychologique ou psychiatrique,
psychosocial, juridique et matériel. Des lacunes dans l'identification des victimes de
violence ou d'exploitations sexuelles en sont la cause, ainsi que le manque d'accès aux
offres spécialisées de l'aide aux victimes. Des améliorations sont également nécessaires
dans les domaines de l'hébergement, de l'encadrement et de l'accès à la santé pour les
femmes demandant l'asile ou réfugiées.

L'initiative populaire pour un congé paternité raisonnable, qui exigeait quatre semaines
pour les nouveaux pères, a été retirée au profit du contre-projet indirect, qui en
propose deux. Le Conseil national a classé au printemps une initiative parlementaire
Romano (pdc, TI; Iv.pa. 10.322) qui demandait un congé payé de deux semaines en cas
d'adoption d'un enfant. De même, les parents d'enfants gravement malades ne
bénéficieront pas d'un congé rémunéré. 
La loi sur les allocations familiales (LAFam) a été modifiée. Désormais, l'allocation sera
versée dès le début de la formation des enfants, les mères seules au chômage pourront
également toucher des allocations familiales et une base légale existe pour l'allocation
par la Confédération d'aides financières aux organisations familiales.

Un référendum a été déposé contre l'initiative Reynard visant à punir pénalement les
propos homophobes. La population se prononcera à ce sujet en février 2020.

Du côté de la politique migratoire, l'UDC et l'ASIN ont lancé en juin une nouvelle
initiative «pour une immigration modérée (initiative de limitation)» qui vise l'abolition
de l'accord sur la libre-circulation des personnes (ALCP). Le Conseil fédéral et le
Parlement recommandent de la rejeter, sans y opposer de contre-projet.
L'intégration s'est retrouvée au cœur de plusieurs débats, notamment sur la question
des coûts qu'elle engendre, des moyens à mettre en place pour éviter la fuite des
cerveaux et la pertinence de la création de places de stage pour les jeunes ressortissant
de pays en voie de démocratisation. L'UDC a quant à elle défendu deux projets:
plafonner l'aide sociale pour les étrangers et étrangères, ainsi qu'appliquer l'initiative
sur le renvoi de personnes criminelles aussi aux ressortissant-e-s de l'UE. Les deux ont
été rejetés.

En comparaison avec les années précédentes, la politique d'asile a occupé une place
plus restreinte dans les débats de l'Assemblée fédérale. La question des requérant-e-s
d'asile provenant d'Erythrée n'a été l'objet que d'une motion Müller (plr, LU; Mo.
18.3409) qui proposait «une politique d'asile équitable envers les demandeurs d'asile
érythréens», à savoir lever le plus d'admissions provisoires qu'il est possible. Elle a été
acceptée à une confortable majorité dans les deux chambres. Il a également été
question de la détention administrative de personnes mineures. Une initiative
parlementaire Mazzone (verts, GE; Iv.pa. 17.486) ainsi qu'une initiative cantonale
genevoise (Iv.ct. 18.321) demandaient de mettre fin à cette pratique. La première a été
refusée et liquidée, le Conseil national doit encore se prononcer sur la seconde.
Le centre pour requérants d'asile récalcitrants des Verrières (NE) a été fermé, faute de
pensionnaires. Une initiative parlementaire UDC demandait un retour à l'ancienne
mouture du droit d'asile, qui permettait de décréter plus facilement que des
requérant-e-s étaient récalcitrants; elle a été refusée par tous les autres partis. Deux
autres centres d'asile, à Bâle-Campagne et Berne, ont également été fermés.
Les discussions sur le statut d'admission provisoire se sont également poursuivies,
notamment avec l'initiative parlementaire de l'UDC entendant mettre fin
temporairement au regroupement familial pour les personnes détenant ce type de
permis, à laquelle le Conseil national a refusé de donner suite.
Une motion socialiste qui demandait la mise en place de corridors légaux et sécurisés
pour demander l'asile, afin d'éviter les morts en Méditerranée, a été refusée par le
Conseil national.
Enfin, une pétition de Solidarité sans Frontières et Amnesty Suisse accompagnant
l'initiative parlementaire Mazzone souhaitant mettre fin au délit de solidarité a été
déposée à la chancellerie fédérale en décembre. L'initiative sera discutée au Parlement
en 2020.

Du côté de la politique du handicap, un postulat identique a été déposé quatre fois,
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par une députée verte et trois députés, socialiste et PDC, pour obtenir une
reconnaissance juridique des langues des signes suisses et des mesures concrètes de
mise en œuvre pour une pleine participation des personnes sourdes et
malentendantes. Le Conseil national l'a adopté en septembre 2019. 6
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